SUIVI DES MESURES

 SUR LA RECONNAISSANCE DU RÔLE DES ASSOCIATIONS

ANNONCEES LORS DE 

LA CONFERENCE NATIONALE DE LA VIE ASSOCIATIVE 

2/11/06

Mieux reconnaître le rôle des associations dans la vie démocratique

	MESURES
	ETAT D’AVANCEMENT

	1. Inviter par la circulaire du Premier 

ministre les ministères à consulter les associations en amont de la préparation 

des textes législatifs et réglementaires
	· Circulaire du Premier ministre signée le 26 janvier 2006



	2. Assurer une meilleure représentation 

des associations au CES
	· Mission confiée par le Premier ministre au Président du CES

	3. Assurer une meilleure représentation du mouvement associatif dans les trois collèges des CESR
	· Mission confiée par Jean-François Lamour à M. Jean-Claude BOUCHERAT, Président de l’Assemblée des CESR 

	4. Augmenter la représentation associative au sein du contingent français du CES européen
	· Le nombre de représentants des associations françaises a été porté de 1 à 3.

· Les nominations ont été publiées au JO de l’Union Européenne du 28 juillet 2006 .

	5. Promouvoir l’adoption d’un statut de l’association européenne
	· Une initiative doit être prise à l’automne  2006

	6. Développer la connaissance statistique de la vie associative
	· Outil réalisé en 2007

	7. Mettre en ligne dès 2006 un répertoire national des associations
	· Mise en ligne du répertoire en 2007

	8. Intégrer dans les cursus de formation initiale des cadres de la fonction publique une sensibilisation à la vie associative
	· Mise en œuvre en 2007
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